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IFRS et gouvernance d’entreprise : un colloque qui fera date ! 
Une initiative de l’Ordre des Experts-Comptables : la création d’un 

observatoire sur les impacts des IFRS 
 
 
Mardi 20 juin 2006 au Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, Jean-Pierre Alix, 
Président du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables et William Nahum, Président de 
l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières ont permis à un auditoire 
exceptionnel d’assister à une série d’échanges sur les IFRS et leurs incidences macro-économiques, un 
an après leur application.  
 
En effet, étaient réunis plus de 400 participants représentant l’ensemble de la place financière de Paris : 
le Minefi, l’AMF, la Cour des Comptes, le CNC, de nombreuses entreprises cotées et non cotées, des 
analystes financiers, des avocats d’affaires, des banquiers, des commissaires aux comptes, des 
universitaires, des experts-comptables… et de nombreux professionnels comptables et financiers 
étrangers (Algérie, Angleterre, Belgique, …). 
 
L’un des faits marquants de cette journée a été la proposition de création d’un observatoire sur les 
impacts des IFRS, au sein de l’Ordre des Experts-Comptables. Jean-Pierre Alix souhaite, en effet, 
initier une véritable cellule de veille et de mesure de l’impact de ces nouvelles normes en France. Ce 
travail se ferait en coopération avec toutes les parties prenantes. 
 
Des débats intenses et prospectifs. 
 
Des aspects aussi variés que le pilotage, le management, l’organisation et les systèmes d’informations, 
les fonctions comptable et financière, les ressources humaines, la communication… ont été abordés par 
des spécialistes du monde de l’entreprise (Coface, Suez, Véolia Environnement, Gaz de France, 
Proxinvest, Air Liquide…), de l’économie (Medef) et de l’autorité publique (AMF).  
 
Ce premier débat sur l’impact des IFRS sur la gouvernance d’entreprise des groupes cotés s’appuyait sur 
des résultats d’enquêtes conduites d’une part par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-
Comptables, auprès d’une vingtaine d’entreprises (Accor, EDF, Total, Axa, La Poste…) et d’autre part par 
la Compagnie des Commissaires aux Comptes auprès d’une quinzaine de professionnels. 
 
Le temps fort de ce colloque, attendu des participants, a été la confrontation de points de vue de 
personnalités particulièrement qualifiées, sur les conséquences des IFRS sur le paysage macro-
économique actuel et futur : Bertrand Collomb, Président de Lafarge, Président de l’AFEP, Claude 
Bébéar, Président du Conseil de Surveillance du groupe AXA, Président de l’Institut Montaigne, René 
Ricol, Past Président de l’IFAC, Antoine Bracchi, Président du Conseil National de la Comptabilité, 
Bernard Colasse, Professeur de sciences de gestion, Université Paris Dauphine, Gérard de la 
Martinière, Président du Comité des  Finances du MEDEF, Michel Aglietta, Professeur d’Economie, 
CEPII. Etaient aussi présents, par voie audiovisuelle, de grands économistes reconnus : Jean-Paul 
Betbeze, Directeur des Etudes Economiques du Crédit Agricole, Membre du CAE,  Christian De 
Boissieu, Président délégué du CAE, Professeur à l’Université de Paris I, Michel Didier, Directeur de 
Rexecode, Marc Touati, Directeur de la Recherche Economique et Financière de Natexis Banque 
Populaire. 
 
Les avis échangés parfois divergents voire contradictoires témoignent de la complexité des problèmes et 
de leurs poids au regard des éventuelles conséquences sur l’emploi et la croissance. 
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Xavier Musca, Directeur du Trésor et de la politique économique a conclu ce grand rendez-vous par une 
intervention très remarquée qui reflétait fort bien la teneur des débats. Il a souligné l’utilité de 
l’observatoire que souhaite créer le Président de l’Ordre des Experts-Comptables avec l’appui doctrinal de 
l’Académie, pour contribuer, en harmonie avec d’autres parties intéressées à une vision cohérente des 
pratiques comptables françaises. 
 
Les résultats des enquêtes et l’intégralité de ce colloque seront disponibles sur le site de l’Ordre des 
Experts-Comptables (www.experts-comptables.fr) et de l’Académie des Sciences et Techniques 
Comptables et Financières (www.lacademie.info) dès la fin du mois de juin. 
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